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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 011

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15 janvier 2025) présentée par Monsieur BEZON
Thomas dont le siège d’exploitation est situé 1 Baboneix 23200 LA CHAUSSADE,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 8,57 hectares appartenant à Madame FARGEIX-LATOUR Bernadette, sis sur
la commune de SAINT SILVAIN BELLEGARDE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec61,74  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  Monsieur  BEZON
Thomas relève du rang de priorité  1 (consolidation de l’exploitation dans la  limite de la  surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur BEZON Thomas, 1 Baboneix 23200 LA CHAUSSADE, est autorisé à exploiter 8,57 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FARGEIX-LATOUR Bernadette SAINT SILVAIN BELLEGARDE Section AE : 8-10-14-31-42-45-102-
103

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BEZON Thomas (23) 41



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-25-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CLERTE

FOUQUEREAU Loan (86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-25-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - CLERTE FOUQUEREAU Loan (86) 42



Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202501257352 (86 2025 038)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/01/2025) présentée par M. Loan CLERTÉ-
FOUQUEREAU dont le siège d’exploitation est situé 5 impasse du Clos Reigner, 86490 Beaumont Saint-Cyr, en
vue de son installation, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 32,82 hectares appartenant à
M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY pour 16,10 ha, M. Alain TAILLEFER pour 1,37 ha, M. André BAU-
DET pour 2,51 ha, Mme Chantal VIGNAULT pour 0,62 ha, Mme Christiane LIQUOIS pour 0,16 ha, Mme Domi-
nique SARRAZIN pour 0,59 ha, M. Guy MONDON pour 2,69 ha, M. Jacky VEZIEN pour 0,04 ha, M. Jean-Paul
CYR pour 1,23 ha, M. Marc LOPEZ pour 0,42 ha, Mme Marcelle GUY-MICHAULT pour 2,25 ha, Mme Marie-
Thérèse ROYER pour 0,28 ha, Mme Monique SARRAZIN GODEAU pour 0,36 ha, M. Robert CYR représenté
par Maître CARRÉ pour 2,45 ha, M. Sébastien BLAIN pour 0,56 ha, M. Thierry ROCHET pour 1,17 ha, sis sur les
communes de Beaumont Saint-Cyr (86490), Naintré (86530), Vouneuil-Sur-Vienne (86210),

CONSIDÉRANT que sur ces 32,82 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA ALAIN BERGEON (M. Laurent AMIRAULT) en date du 15/11/2024 pour la demande
n°075202410085609-001 (86 2024 363) et du 28/11/2024 pour la demande n°075202306017559-004 (86 2023
425), en vue d’un agrandissement indirecte de M. Laurent AMIRAULT qui devient l’unique associé exploitant de
la SCEA ALAIN BERGEON afin d’exploiter une superficie supplémentaire de 270,25 ha dont 32,60 ha sont en
concurrence avec la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU,

M. Laurent AMIRAULT est également l’unique associé exploitant de l’EARL MARANTIN qui exploite 185,46 ha.

CONSIDÉRANT que M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à
l’article R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,
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CONSIDÉRANT que malgré des superficies totales différentes pour les terres en concurrence entre les dossiers
des candidats concurrents les parcelles listées dans leurs dossiers sont identiques pour :

- 32,82 ha pour la demande de M. M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU, et 32,60 ha pour les demandes de la
SCEA ALAIN BERGEON,

CONSIDÉRANT également que pour certaines parcelles identiques selon les dossiers les noms des proprié-
taires sont différents : 

- parcelles 000 AI 338 , 000 ZB 43, 000 ZD 21, 000 ZD 23, 000 ZD 24, 000 ZD 507, 000 ZD 508, 000 ZD 509 : M.
Philippe BAUDET selon la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU, ou M. André BAUDET selon les de-
mandes de la SCEA ALAIN BERGEON,

- parcelle 000 AI 193 : M. ou Mme Dominque SARRAZIN selon la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUE-
REAU ou M. Alain BERGEON selon les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délais d’instruction du dossier de M. Loan CLERTÉ-FOU-
QUEREAU à 6 mois, soit jusqu’au 28 juillet 2025,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 32,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Loan CLERTÉ-FOU-
QUEREAU relève du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur
professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capa-
cité professionnelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article
5 » sur SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 455,71 ha par chef d’exploitation après reprise, les demandes de la SCEA ALAIN BER-
GEON relèvent du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-
sement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU (priorité 2) est de priorité supé-
rieure aux demandes de la SCEA ALAIN BERGEON (priorité 3) pour 32,82 ha ou 32,60 ha de terres en concur-
rence selon les dossiers,

VU les propositions de l’administration donnant pour 32,82 ha ou 32,60 ha selon les dossiers : un avis favorable
à la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU (priorité 2) et un avis défavorable aux demandes de la SCEA
ALAIN BERGEON (priorité 3),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance déma-
térialisée du 5 mars 2025 au 12 mars 2025 midi, sur les propositions de l’administration :  

–  30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU dont le siège d’exploitation est situé 5 impasse du Clos Reigner, 86490 Beau-
mont Saint-Cyr, est autorisé à exploiter 32,82 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadas-
trales

M. Alain BERGEON ou Mme Dominique SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 193 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 65 J

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 65 K

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 72 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 96 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BE 39 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 22 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 30 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 31 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 33 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 173 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 3 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 4 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 338 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 43 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 21 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 23 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 24 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 507 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 508 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 509 

Mme Dominique SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 293 

Mme Dominique SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 254 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 176 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 31 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 89 
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M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 1 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 40 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 60 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 61 

M. Jacky VEZIEN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 8 

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 318 

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 92 J

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 92 K

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 93 J

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 93 K

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 94 J

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 94 K

M. Marc LOPEZ BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 11 

M. Robert CYR ou Mme Brigitte DUPEUX BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 149 

M. Robert CYR ou Mme Brigitte DUPEUX BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 170 

M. Sébastien BLAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 32 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 207 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 211 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 57 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 164 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 165 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 130 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 255 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 179 

Mme Christiane LIQUOIS BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 14 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 154 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 156 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 213 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 257 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 59 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 12 J
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Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 12 K

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 41 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 43 

Mme Marie-Thérèse ROYER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 2 

Mme Monique GODEAU SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 192 

Mme Monique GODEAU SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 42 

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202501177204-002 (86 2025 028)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24/01/2025) présentée par l’EARL BODIN (M. De-

nis BODIN), dont le siège d’exploitation est situé au 1 bis route de la Cartière, lieu dit Le Thivet, 86110 MAZEUIL,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,42 hectares appartenant à Mme Maryse BONNET

pour 1,99 ha et à Mme Sandrine FUZEAU et à M. Yanick FUZEAU pour 4,43 ha, sis sur la commune de Mazeuil

(86110),

CONSIDÉRANT que sur ces 6,42 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL BROTHIER (M. Simon BROTHIER) en date du 06/12/2024, enregistrée sous le n°86 2024 431 en vue

d’un agrandissement de l’EARL pour une superficie totale de 6,42 ha qui sont en concurrence avec la demande

de l’EARL DE L’ABBAYE,

- l’EARL DE L’ABBAYE (M. Nicolas GOUDEAU) en date du 18/02/2025, enregistrée sous le n°86 2025 082 en

vue d’un agrandissement de l’EARL pour une superficie totale de 6,42 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de l’EARL BROTHIER,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL BODIN à 6 mois,

soit jusqu’au 24/07/2025,

CONSIDÉRANT que l’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter le 1er octobre 2024 pour 10,35 ha de

terres supplémentaire (dossier n° (86 2024 249),
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BODIN relève du

rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 242,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BROTHIER re-

lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 171,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de l’EARL BODIN (priorité 2) est de priorité supérieure aux demandes de

l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3) et de l’EARL BROTHIER (priorité 3), pour 6,42 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant pour 6,42 ha, un avis favorable à la demande de l’EARL BODIN

(priorité 2), un avis défavorable à la demande de l’EARL BROTHIER (priorité 3) et un avis défavorable à la de-

mande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance déma-

térialisée du 5 mars 2025 au 12 mars 2025 midi, sur les propositions de l’administration :  

–  30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

l’EARL BODIN (M. Denis BODIN), dont le siège d’exploitation est situé au 1 bis route de la Cartière, lieu dit Le
Thivet, 86110 MAZEUIL, est autorisée à exploiter 6,42 ha de terres en concurrence pour les parcelles sui-
vantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Maryse BONNET MAZEUIL 000ZY 0033

Mme Sandrine FUSEAU et

M. Yanick FUSEAU
MAZEUIL 000ZA 0089

Mme Sandrine FUSEAU et

M. Yanick FUSEAU
MAZEUIL 000ZY 0032
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 28 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 012

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  janvier 2025)  présentée  par  le  GAEC
BETOULE dont le siège d’exploitation est situé 1 les Marlauds 23130 SAINT DIZIER LA TOUR,  relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 31,56 hectares appartenant à Monsieur BOURDET Philippe, sis
sur la  commune de SAINT PARDOUX LES CARDS,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 76,45 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC BETOULE relève
du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC BETOULE, 1 les Marlauds 23130 SAINT DIZIER LA TOUR, est autorisé à exploiter 31,56 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOURDET Philippe SAINT PARDOUX LES CARDS Section AL : 9-11-21-22-23-24-25-26-27-
29-30-31-32-33-34-36-37-52
Section AM : 1-2-40-42-44-45-47-49-52-
53-54-55-141

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 003

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  15 janvier 2025) présentée par  le  GAEC DE
CHAMPS dont  le  siège d’exploitation est situé 1 Champs 23480 FRANSECHES,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 19,47 hectares appartenant à Monsieur ROUDIER Michel, sis sur la commune
de CHAMBERAUD,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 91,75 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC DE CHAMPS
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DE CHAMPS, 1 Champs 23480 FRANSECHES, est autorisé à exploiter 19,47 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ROUDIER Michel CHAMBERAUD Section ZB : 8-9-19-20-21-30-31
Section ZD : 4-5
Section ZE : 33-34-36-193

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-27-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE

JARDON DOMAINE (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DE JARDON DOMAINE (23) 58



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 002

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  15 janvier 2025) présentée par  le  GAEC DE
JARDON DOMAINE dont le siège d’exploitation est situé 1 Jardon 23140 PARSAC, relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  7,24 hectares  appartenant  à  Madame  BEZON  Ginette,  les  indivisions
PEYNOT, DERUELLE, sis sur la commune de PARSAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec   ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  du  GAEC  DE  JARDON
DOMAINE relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DE JARDON DOMAINE, 1 Jardon 23140 PARSAC, est autorisé à exploiter 7,24 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BEZON Ginette PARSAC Section ZH : 16

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-03-27-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE

LIVERGNAT (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 008

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  15 janvier 2025) présentée par  le  GAEC DE
LIVERGNAT dont le siège d’exploitation est situé Livergnat d’en Haut 23240 LE GRAND BOURG, relative à un
bien foncier  agricole d’une superficie  totale de 52,13 hectares appartenant  à Mesdames GALLOUX Gisèle,
DEPRECQ Marie-Annick, Monsieur CHEZAUD Claude, sis sur la commune de LE GRAND BOURG,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 93,10 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DE LIVERGNAT
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DE LIVERGNAT, Livergnat d’en Haut 23240 LE GRAND BOURG, est autorisé à exploiter 52,13 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DEPRECQ Marie-Annick LE GRAND BOURG Section CS : 5-6-8-32-33

GALLOUX Gisèle LE GRAND BOURG Section CI : 166-167-168-169-170-171-172
Section CM : 32-33-35-40-41-42-43-44-45-
47-48-49-50-51-52-102-104-105-107-108-111

CHEZAUD Claude LE GRAND BOURG Section ZT : 36-40
Section ZW : 29-32

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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DURUDAUD (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DURUDAUD (23) 64



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 004

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  janvier 2025)  présentée  par  le  GAEC
DURUDAUD dont le  siège d’exploitation est situé 39 rue des Grangeaux 23210 AULON,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 38,32 hectares appartenant à Madame QUINQUE Marie, l’indivision
LAPRADE, sis sur la commune de MOURIOUX VIEILLEVILLE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 79,20 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC DURUDAUD
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC DURUDAUD, 39 rue des Grangeaux 23210 AULON, est autorisé à exploiter 38,32 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

QUINQUE Marie MOURIOUX VIEILLEVILLE Section ZB : 13

Indivision LAPRADE MOURIOUX VIEILLEVILLE Section ZB : 6-7-12-14-31
Section ZC : 2-7-15-75

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC

FRONDINIER (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-27-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC FRONDINIER (23) 67



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 013

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  janvier 2025)  présentée  par  le  GAEC
FONDRINIER dont le siège d’exploitation est situé Fondrinier 23600 BOUSSAC BOURG,  relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  34,25 hectares  appartenant  à  l’indivision  MOREAU,  sis  sur  la
commune de BOUSSAC BOURG,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 97,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du  GAEC FONDRINIER
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC FONDRINIER, Fondrinier 23600 BOUSSAC BOURG, est autorisé à exploiter 34,25 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision MOREAU BOUSSAC BOURG Section AE : 22-23-24-25-26-27-28-29-33-34-35
Section AO : 1

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 010

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15 janvier 2025) présentée par le GAEC JOSSE
dont le siège d’exploitation est situé Le Brac 23300 SAINT AGNANT DE VERSILLAT, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 14,96 hectares appartenant à Mesdames LE BON Marie-Paule, VILLEDIEU
Annette,  BAILLY  Bernadette,  Monsieur  PIARRAUD  Patrice,  sis  sur  la  commune  de  SAINT  AGNANT DE
VERSILLAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 95,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC JOSSE relève du
rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC JOSSE, Le Brac 23300 SAINT AGNANT DE VERSILLAT, est autorisé à exploiter 14,96 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LE BON Marie-Paule SAINT AGNANT DE VERSILLAT Section E : 369

VILLEDIEU Annette SAINT AGNANT DE VERSILLAT Section E : 360-361

BAILLY Bernadette SAINT AGNANT DE VERSILLAT Section E : 349-352-353-356-357-358-
366

PIARRAUD Patrice SAINT AGNANT DE VERSILLAT Section E : 350-355-359-362-363-364-
368-370

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2005

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 014

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  janvier 2025)  présentée  par  le  GAEC
QUINCAMPOIX dont  le  siège d’exploitation  est  situé  11  Tancognaguet  23290 FURSAC,  relative  à  un  bien
foncier agricole d’une superficie totale de 11,81 hectares appartenant à Monsieur VIEILLERIBIERE Nicolas, les
indivisions SAVY, CONSTANS / KABA, sis sur les communes de CHAMBORAND, FURSAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 96,66 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC QUINCAMPOIX
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Le GAEC QUINCAMPOIX, 11 Tancognaguet 23290 FURSAC, est autorisé à exploiter 11,81 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIEILLERIBIERE Nicolas CHAMBORAND Section ZK : 3

Indivision SAVY FURSAC Section 231 AW : 41

Indivision CONSTANS / KABA FURSAC Section 231 AS : 102-104-105

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 006

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  janvier 2025)  présentée  par  Madame
GAUMER Agnès dont le siège d’exploitation est situé 1 Montbarteix 23140 CRESSAT, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie  totale  de 4,35 hectares appartenant  à  Monsieur  CHAMBERAUD Roger,  sis  sur  la
commune de CRESSAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 93,48 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Madame GAUMER
Agnès relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Madame GAUMER Agnès, 1 Montbarteix 23140 CRESSAT, est autorisé à exploiter 4,35 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHAMBERAUD Roger CRESSAT Section AM : 29-30-123-125-127-
135-136-137-138

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 009

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15  janvier 2025)  présentée  par  la  SCEA
CHEMINET dont le siège d’exploitation est situé 25 Montebras 23600 SOUMANS,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 59,12 hectares appartenant à Madame PETIJEAN Marie-Thérèse, Messieurs
BIGOURET Bernard, DE LA BICHE Charles, BIGOURET Christian, TERAIL André, l’indivision BIGOURET, sis
sur la  commune de TOULX SAINTE CROIX,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 259,03 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA CHEMINET
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA CHEMINET, 25 Montebras 23600 SOUMANS, est autorisé à exploiter 59,12 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PETITJEAN Marie-Thérèse TOULX SAINTE CROIX Section B : 377-378-379-380-383-862-863-
880-894-934-935-976-1127-1134-1138

BIGOURET Bernard TOULX SAINTE CROIX Section B : 337-632-633-670-979-982-983-
987

DE LA BICHE Charles TOULX SAINTE CROIX Section B : 115-329-909-977

BIGOURET Christian TOULX SAINTE CROIX Section B : 372-634-635-637-638

TERREIL André TOULX SAINTE CROIX Section B : 978-984

Indivision BIGOURET TOULX SAINTE CROIX Section B : 628-639-640-641-643-645-755-
887-892-893-908-980-1538

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 25 001

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision  de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date  du 15 janvier
2025 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15 janvier 2025) présentée par la SCEA NOIX
GIR dont le siège d’exploitation est situé 10 le Bourg 23230 TROIS FONDS, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 53,31 hectares appartenant à la SCI des Quatre Croix, sis sur les communes de LA
CELLE SOUS GOUZON, TROIS FONDS,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 53,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  la SCEA NOIX GIR
relève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de la surface
dans la  limite de 1,5 fois le seuil de viabilité défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 15/03/25,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
La SCEA NOIX GIR, 10 le Bourg 23230 TROIS FONDS, est autorisé à exploiter 53,31 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI des Quatre Croix LA CELLE SOUS GOUZON Section A : 127-514-539-544

SCI des Quatre Croix TROIS FONDS Section A : 274-280-283-284-288-289-
290-291-292-293-294-295-303-370-
473-475-546

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 141bis

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  05  novembre 2024)  présentée par  Monsieur
BARDET Sylvain dont le siège d’exploitation est situé 5, Bordmontjeaud 23170 CHAMBON SUR VOUEIZE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 37,14 hectares appartenant à Madame LEPINASSE
Yvette , Monsieur LESPINASSE Jean-Claude, sis sur la commune de EVAUX LES BAINS,

VU l’arrêté en date du 28 février 2025 portant autorisation partielle d’exploiter à Monsieur BARDET Sylvain,

CONSIDERANT qu’une erreur a été commise dans la liste des références cadastrales,

CONSIDERANT  qu’une  parcelle  doit  être  retirée  de  la  liste  des  parcelles  que  M.  BARDET est  autorisé  à

exploiter,

Sur proposition de directrice départementale des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier :
L’article 1er de l’arrêté en date du 28 février 2025 est modifié comme suit :
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Monsieur  BARDET  Sylvain,  5,  Bordmontjeaud 23170  CHAMBON  SUR  VOUEIZE, n’est  pas  autorisé  à
exploiter 25,07 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEPINASSE Yvette EVAUX LES BAINS Section YN : 14-37-47-57-60-69-
76-85-172
Section YO : 40-51-55

Monsieur  BARDET Sylvain,  5,  Bordmontjeaud 23170 CHAMBON SUR VOUEIZE, est  autorisé à exploiter
11,90 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEPINASSE Jean-Claude EVAUX LES BAINS Section YD : 3-4-97-108
Section YN : 52

LEPINASSE Yvette et Jean-Claude CHAMBON/VOUEIZE Section F : 128-129-138-152-
153-237-245-154
Section G : 436-456-480-430

Article 2 :S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et la directrice départementale des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 205

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°75202412226802 (86 2025 457)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 27 décembre 2024) présentée par l’EARL DE
BOUÉ (M. Guillaume SOURIAU) dont le siège d’exploitation est situé lieu dit Boué, 86230 Mondion, en vue de
l’agrandissement de l’EARL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,63 ha appartenant à
l’INDIVISION ROBIN (Mme Colette GARREAU, M. Alain ROBIN, M. François ROBIN et Mme Martine SAUL-
NIER) pour 10,04 ha et à Mme Michele MAILLET et M. François ROBIN pour 4,59 ha sis sur les communes de
Marigny-Marmande (37120) et Velleches (86230),

CONSIDÉRANT que le GAEC DES RABOTTES (Mme Patricia FOUCTEAU et M. Philippe FOUCTEAU), 3 lieu
dit Les Rabottes, 86220 Vaux-sur-Vienne, a obtenu une autorisation d’exploiter délivrée en date du 04 février
2025 pour 0,95 ha (dossier n° 86 2024 307 du 06 septembre 2024),

CONSIDÉRANT que M. Frédéric DOREAU, 4 Les Basses Fontaines, 86230 Velleches, a bénéficié d’une opéra-
tion libre délivrée en date du 25 novembre 2024 pour 13,63 ha (dossier n° 86 2024 371 du 14 octobre 2024),

CONSIDÉRANT que M. Frédéric DOREAU, 4 Les Basses Fontaines, 86230 Velleches, a obtenu une autorisa-
tion d’exploiter délivrée en date du 04 février 2025 pour 30,21 ha (dossiers n° 86 2024 381 du 19 octobre 2024 et
n° 86 2024 395 du 03 novembre 2024),

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE BOUÉ est en concurrence avec la demande du GAEC DES RA-
BOTTES sur une surface de 0,95 ha et doit être analysée comme une concurrence successive à cette candida-
ture au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,
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CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE BOUÉ est en concurrence avec la demande de M. Frédéric DO-
REAU sur une surface de 13,63 ha et doit être analysée comme une concurrence successive à cette candidature
au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 99,97 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE BOUÉ relève
du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du
seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation
et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 82,62 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC DES RABOTTES
relève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-
mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’ex-
ploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 88,95 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Frédéric DOREAU re-
lève du rang de priorité 2 «...agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite
du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploita-
tion et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 0,95 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE BOUÉ (priorité
2) et la demande du GAEC DES RABOTTES (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 13,63 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DE BOUÉ (priorité
2) et la demande de M. Frédéric DOREAU (priorité 2) sont de priorité équivalente,

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager
la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-
mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3
de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de l’EARL DE BOUÉ induisent
l’attribution de 18 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des
circuits de proximité,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC DES RABOTTES in-
duisent l’attribution de 18 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement des
circuits de proximité,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Frédéric DOREAU in-
duisent l’attribution de 30 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 15 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande
ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE BOUÉ (priorité 2 + 18 point) présente la même note sur 0,95 ha
de terres en concurrence par rapport à la demande du GAEC DES RABOTTES (priorité 2 + 18 points),

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE BOUÉ (priorité 2 + 18 points) est de priorité inférieure à celle de
M. Frédéric DOREAU (priorité 2 + 30 points) pour 13,63 ha de terres en concurrence,

CONSIDÉRANT que la demande de l’EARL DE BOUÉ n’a pas de concurrence pour 0,05 ha, 

VU l’avis émis par la direction départementale des territoires de l’Indre et Loire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier :

L’EARL DE BOUÉ (M. Guillaume SOURIAU), dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Boué, 86230 Mon-
dion, est autorisée à exploiter 1,00 ha (0,95 ha de terres avec concurrence + 0,05 ha de terres sans concur-
rence) pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrale

INDIVISION ROBIN MARIGNY-MARMANDE (37 120) 000 ZN 0079 (A)

INDIVISION ROBIN MARIGNY-MARMANDE (37 120) 000 ZN 0079 (B)

INDIVISION ROBIN MARIGNY-MARMANDE (37 120) 000 ZN 0080

M. François ROBIN VELLECHES (86230) 000 0E 183

M. François ROBIN VELLECHES (86230) 000 0E 184

L’EARL DE BOUÉ (M. Guillaume SOURIAU), dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Boué, 86230 Mon-
dion, n’est pas autorisée à exploiter une superficie totale de 13,63 ha de terres en concurrence pour les par-
celles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

INDIVISION ROBIN VELLECHES (86230) 000ZD 0046 J

INDIVISION ROBIN VELLECHES (86230) 000ZD 0046 K

INDIVISION ROBIN VELLECHES (86230) 000ZP 0008

INDIVISION ROBIN VELLECHES (86230) 000ZP 0009 J
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INDIVISION ROBIN VELLECHES (86230) 000ZP 0009 K

INDIVISION ROBIN MARIGNY-MARMANDE (37120) 000ZM 0046

M. François ROBIN  VELLECHES (86230) 000ZP 0010 J

M. François ROBIN  VELLECHES (86230) 000ZP 0010 K

Article 2     : 

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 27 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202410085609-001 (86 2024 363) et 075202306017559-004 (86 2023 425)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU les demandes d’autorisation d’exploiter (réputées complètes le 15/11/2024 pour la demande
n°075202410085609-001 (86 2024 363) et le 28/11/2024 pour la demande n°075202306017559-004 (86 2023
425) présentées par la SCEA ALAIN BERGEON (M. Laurent AMIRAULT) dont le siège d’exploitation est situé au
3 impasse du Chant des Vignes, 86490 Beaumont Saint-Cyr, dans le cadre de l’entrée de M. Laurent AMIRAULT
en tant qu’unique associé exploitant de la SCEA ALAIN BERGEON et relatives à un bien foncier agricole d’une
superficie totale de 270,25 hectares appartenant à M. Alain BERGEON pour 115,16 ha, M. Alain PALLU DU
BELLAY DE BEAUPUY pour 16,10 ha, M. Alain TAILLEFER pour 6,21 ha, M. Alain VIEILLEFAULT pour 0,86 ha,
M. André BAUDET pour 2,51 ha, Mme Anne Marie MORGEAU pour 0,41 ha, M. Bertrand DHE pour 0,63 ha,
Mme Chantal VIGNAULT pour 0,99 ha, Mme Christiane LIQUOIS pour 0,16 ha, Mme Claudette GENSER pour
2,47 ha, Mme Danielle PINEAU pour 0,24 ha, Mme Dominique SARRAZIN pour 0,49 ha, Mme Elodie MENARD
pour 3,85 ha, Indivision DESPLEBAINS (Mme Franceline DESPLEBAINS, Mme Michelle DESPLEBAINS, Mme
Nathalie DESPLEBAINS, Mme Raymonde DESPLEBAINS) pour 8,91 ha, M. Gilles FRADIN pour 0,16 ha, Mme
Georgette MARTIN représentée par M. Gilbert MARTIN pour 1,56 ha, M. Grégory FAULCON pour 0,45 ha, M.
Guy MONDON pour 2,95 ha, Mme Henriette CAILLET pour 0,13 ha, INDIVISION CHAMPALOU (M. Didier
CHAMPALOU et Dominique CHAMPALOU) pour 5,43 ha, INDIVISION CREUZÉ (M.Yann CREUZÉ, Mme Cécile
COUSIN DE MAUVAISIN, Mme Eliane FEDIJ, Dominique CREUZÉ) pour 61,67 ha, M. Jacky VEZIEN pour 0,04
ha, M. Jean-Paul CYR pour 2,53 ha, M. Jean-Pierre GUIGNARD pour 0,17 ha, M. Laurent AMIRAULT pour 1,08
ha, M. Marc LOPEZ pour 0,42 ha, M. Marcel CABDEVILLA représenté par Maître CARRÉ pour 2,96 ha, Mme
Marcelle GUY-MICHAULT pour 2,25 ha, Mme Marie-Thérèse ROYER pour 0,28 ha, Mme Martine JUDE pour
0,08 ha, M. Michel GOUIN pour 0,11 ha, M. Michel PARE pour 6,53 ha, Mme Micheline LAMBERT pour 0,23 ha,
Mme Monique SARRAZIN GODEAU pour 0,36 ha, M. Narcisse BONNIN pour 5,65 ha, Mme Nathalie VITAL-
LASSRON pour 0,17 ha, Mme Nicole BARBOTTIN pour 0,07 ha, M. René TARDIEU pour 0,04 ha, M. Robert
CYR représenté par Maître CARRÉ pour 9,09 ha, SCEA ALAIN BERGEON pour 0,34 ha, M. Sébastien BLAIN
pour 1,89 ha, Mme Sofia GABORIT pour 0,92 ha, Succession MINIER Robert pour 2,34 ha, M. Thierry ROCHET
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pour 1,17 ha, VAL DU CLAIN PATRIMOINE pour 0,17 ha, sis sur les communes de Beaumont Saint-Cyr
(86490), Dissay (86130), Jaunay-Marigny (86130), Naintré (86530), Vouneuil-Sur-Vienne (86210),

CONSIDÉRANT que M. Laurent AMIRAULT est également l’unique associé exploitant de l’EARL MARANTIN qui
exploite 185,46 ha,

CONSIDÉRANT le courrier de M. Michel PARE, du 18/02/2025, indiquant ne pas être propriétaire de la parcelle
216 ZD 16, contrairement aux indications des dossiers de la SCEA ALAIN BERGEON (1ers dossiers déposés)
puis de celui de M. Valentin BRUNET,

CONSIDÉRANT le courrier de Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD, du 03/03/2025, indiquant être la pro-
priétaire des parcelles 000 AI 135, 000 AI 215, 000 AI 225, 000 AL 121, 000 AL 45, 000 AM 63, 000 AM 65, 000
AN 72 situées à Beaumont Saint-Cyr d’une superficie totale de 1,56 ha, contrairement aux indications des dos-
siers de la SCEA ALAIN BERGEON (1ers dossiers déposés) puis de celui de M. Valentin BRUNET,

CONSIDÉRANT également que dans son courrier du 03/03/2025, Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD in-
dique que les parcelles 000 ZB 62 et 219 ZD 16 n’appartiennent ni à son frère M. Michel PARE ni à elle-même,
contrairement aux indications des dossiers de la SCEA ALAIN BERGEON (1ers dossiers déposés) puis de celui
de M. Valentin BRUNET,

CONSIDÉRANT que sur ces 270,25 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL TAILLEFER (M. Sébastien TAILLEFER) en date du 20/01/2025, enregistrée sous le n°86 2025 021 en
vue d’un agrandissement de l’EARL pour une superficie totale de 68,72 ha qui sont en concurrence avec la de-
mande de la SCEA ALAIN BERGEON,

- M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU, en date du 28/01/2025, enregistrée sous le n° 86 2025 038 en vue de son
installation sur une superficie totale de 32,82 ha qui sont en concurrence avec la demande de la SCEA ALAIN
BERGEON,

- M. Valentin BRUNET, en date du 29/01/2025, enregistrée sous le n°86 2025 040 en vue de son installation ai-
dée sur une superficie totale de 90,72 ha dont 90,22 ha sont en concurrence avec la demande de la SCEA
ALAIN BERGEON,

CONSIDÉRANT que M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à
l’article R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA,

CONSIDÉRANT que malgré des superficies totales différentes pour les terres en concurrence entre les dossiers
des candidats concurrents les parcelles listées dans leurs dossiers sont identiques pour :

- 66,70 ha pour les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON et 68,72 ha pour les demandes de l’EARL TAILLE-
FER et de M. Valentin BRUNET),

- 32,60 ha pour les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON et 32,82 ha pour la demande de M. M. Loan CLER-
TÉ-FOUQUEREAU,

CONSIDÉRANT également que pour certaines parcelles identiques selon les dossiers les noms des proprié-
taires sont différents : 

- parcelle 146 ZS 12 : Indivision CHAMPALOU selon les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON et de l’EARL
TAILLEFER ou Indivision CREUZE selon la demande de M. Valentin BRUNET,

- parcelles 000 AI 338 , 000 ZB 43, 000 ZD 21, 000 ZD 23, 000 ZD 24, 000 ZD 507, 000 ZD 508, 000 ZD 509 : M.
André BAUDET selon les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON ou M. Philippe BAUDET selon la demande
de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU,
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- parcelle 000 AI 193 : M. Alain BERGEON selon les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON ou M. ou Mme
Dominque SARRAZIN selon la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU,

- parcelles 000 ZD 149 et 000 ZD 170, 000 AN 340, 000 AN 343, 000 AN 347, 000 AN 349, 000 AN 351, 000 AN
378, 000 AO 111, 000 AO 201, 000 AR 115, 000 AR 98, 000 AR 99, 000 AV 53, 000 AV 54, 000 AV 71, 000 AV
72, 000 AV 78, 000 AV 79, 000 ZD 338, 000 ZD 340, 000 ZD 351, 000 ZD 352 : M. Robert CYR représenté par
Maître CARRÉ selon les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON et Mme Brigitte DUPEUX selon la demande
de M. Valentin BRUNET,

- parcelles 000 AR 281, 000 AR 281 : M. Marcel CABDEVILLA représenté par Maître CARRÉ selon les de-
mandes de la SCEA ALAIN BERGEON ou Mme Sylvie PERRUQUON selon la demande de M. Valentin BRU-
NET,

CONSIDÉRANT les courriers de prolongation portant les délais d’instruction des dossiers de la SCEA ALAIN
BERGEON à 6 mois, soit jusqu’au 15 mai 2025 pour le dossier n°075202410085609-001 (86 2024 363) et jus-
qu’au 28/05/2025 pour le dossier n°075202306017559-004 (86 2023 425),

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-
ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au
regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous
types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDÉRANT que l’EARL TAILLEFER exploite 190,51 ha dont 1,02 ha en vignes non AOP et 2,01 ha en as-
perges,

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les vignes est de 2,2 pour
« les autres vignes »,

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les asperges est de 2,7
pour « les cultures de plein champ »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les vignes et pour les asperges, la superficie de
l’EARL passe de 190,51 ha à 195,15 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 455,71 ha par chef d’exploitation après reprise, les demandes de la SCEA ALAIN BER-
GEON relèvent du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-
sement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 263,87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL TAILLEFER re-
lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-
cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 32,82 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Loan CLERTÉ-FOU-
QUEREAU relève du rang de priorité 2 «...installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur
professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définis dans l’article 1 «Capa-
cité professionnelle agricole » du SDREA NA, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article
5 » sur SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 140 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Valentin BRUNET re-
lève du rang de priorité 1 « «installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une socié-
té unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable défi-
nie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise,
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CONSIDÉRANT ainsi que les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON (priorité 3) et de l’EARL TAILLEFER
(priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de M. Valentin BRUNET (priorité 1) pour 66,70 ha ou 68,72 ha
de terres en concurrence selon les dossiers,

CONSIDÉRANT ainsi que les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON (priorité 3) sont de priorité inférieure à la
demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU (priorité 2) pour 32,60 ha ou 32,82 ha de terres en concurrence
selon les dossiers,

CONSIDÉRANT ainsi que les demandes de la SCEA ALAIN BERGEON (priorité 3) sont de priorité inférieure à la
demande de M. Valentin BRUNET (priorité 1) pour 21,50 ha de terres en concurrence,

VU les propositions de l’administration donnant : 

a) – Pour 66,70 ha ou 68,72 ha selon les dossiers : un avis défavorable aux demandes de la SCEA ALAIN BER-
GEON (priorité 3), un avis défavorable à la demande de l’EARL TAILLEFER (priorité 3) et un avis favorable à la
demande de M. Valentin BRUNET (priorité 1),

b) – Pour 32,60 ha ou 32,82 ha selon les dossiers : un avis défavorable aux demandes de la SCEA ALAIN BER-
GEON (priorité 3) et un avis favorable à la demande de M. Loan CLERTÉ-FOUQUEREAU (priorité 2),

c) – Pour 21,50 ha  : un avis défavorable aux demandes de la SCEA ALAIN BERGEON (priorité 3) et un avis fa-
vorable à la demande de M. Valentin BRUNET (priorité 1),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance déma-
térialisée du 5 mars 2025 au 12 mars 2025 midi, sur les propositions de l’administration : 

a) –  30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

b) – 30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

c) – 30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA ALAIN BERGEON (M. Laurent AMIRAULT) dont le siège d’exploitation est situé au 3 impasse du
Chant des Vignes, 86490 Beaumont Saint-Cyr, est autorisée à exploiter 149,45 ha de terres sans concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 58 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 71 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 74 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AB 226 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 171 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 130 
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INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 131 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 133 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 79 

INDIVISION DESPLEBAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 80 

INDIVISION DESPLEBAIN NAINTRE 000 CK 6 

INDIVISION DESPLEBAIN NAINTRE 000 CK 65 

INDIVISION DESPLEBAIN NAINTRE 000 CK 66 

INDIVISION DESPLEBAIN NAINTRE 000 CK 8 

INDIVISION DESPLEBAINS BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 168 

INDIVISION DESPLEBAINS NAINTRE 000 CI 17 

INDIVISION DESPLEBAINS NAINTRE 000 CI 6 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 10 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 316 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 371 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 394 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 75 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0B 1 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0B 106 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0B 107 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 254 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 659 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 664 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 666 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 675 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 708 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AH 178 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 107 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 108 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 109 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 109 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 109 
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M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 129 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 133 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 155 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 160 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 169 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 172 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 175 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 178 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 199 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 202 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 203 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 204 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 206 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 208 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 214 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 219 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 222 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 223 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 228 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 229 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 235 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 242 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 255 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 256 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 258 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 270 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 271 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 272 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 273 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 274 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 278 
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M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 279 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 280 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 287 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 294 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 298 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 317 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 318 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 319 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 320 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 321 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 322 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 336 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 340 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 10 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 116 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 117 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 64 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 68 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 72 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 73 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 76 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 77 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 79 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 81 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 9 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 12 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 150 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 156 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 41 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 42 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 43 
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M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 56 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 6 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 60 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 62 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 63 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 65 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 66 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 72 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 163 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 186 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 67 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 70 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 71 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 71 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 71 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 72 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 73 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 74 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 107 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 112 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 163 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 169 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 27 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 335 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 37 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 38 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 39 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 42 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AO 116 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AO 199 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AW 10 
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M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AW 185 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 270 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 75 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 84 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 1 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 1 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 1 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 11 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 12 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 13 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 140 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 15 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 16 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 17 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 18 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 21 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 214 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 22 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 23 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 235 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 25 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 26 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 27 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 277 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 28 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 280 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 33 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 34 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 35 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 5 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 60 
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M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 68 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 78 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 8 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 103 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 127 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 15 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 17 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 77 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 78 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 81 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 85 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 85 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 86 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 86 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 9 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 141 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 150 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 155 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 163 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 20 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 252 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 261 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 264 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 265 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 273 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 274 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 277 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 279 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 283 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 284 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 297 
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M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 341 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 412 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 487 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 53 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 62 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 63 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 64 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 65 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 67 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 67 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 68 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 69 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 8 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 8 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 9 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZE 23 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZE 25 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZE 26 

M. Alain BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZI 7 

M. Alain BERGEON JAUNAY- MARIGNY 146 ZP 48 

M. Alain BERGEON JAUNAY- MARIGNY 146 ZP 48 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 AY 62 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 AY 63 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 AY 64 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 BC 462 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 BD 15 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 BD 468 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 CK 12 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 CK 28 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 CK 29 

M. Alain BERGEON NAINTRE 000 CK 33 

11/19

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-25-00019 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA ALAIN BERGEON (86) 104



M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 0C 667 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 9 

M. Alain TAILLEFER JAUNAY- MARIGNY 146 ZP 20 

M. Alain TAILLEFER JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 17 

M. Alain TAILLEFER JAUNAY- MARIGNY 146 ZV 32 

M. Alain TAILLEFER JAUNAY- MARIGNY 146 ZV 48 

M. Alain VIEILLEFAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 92 

M. Bertrand DHE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 165 

M. Bertrand DHE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 166 

M. Bertrand DHE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 346 

M. Bertrand DHE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 122 

M. Bertrand DHE BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 18 

M. Daniel TARDIEU NAINTRE 000 CK 5 

M. Gilles FRADIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 192 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 10 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 10 

M. Jean JOUBERT NAINTRE 000 BD 19 

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 72 

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 893 

M. Laurent AMIRAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AC 14 

M. Laurent AMIRAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 42 

M. Laurent AMIRAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 385 

M. Laurent AMIRAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 451 

M. Michel GOUIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 30 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 85 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 219 AK 75 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 219 ZB 99 

M. Narcisse BONNIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 7 

M. Narcisse BONNIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 98 

M. Narcisse BONNIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 99 

M. Narcisse BONNIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 160 
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M. Narcisse BONNIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 18 

M. Narcisse BONNIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 10 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 13 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 13 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 117 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 131 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 177 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 179 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 11 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 344 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 149 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 126 

M. Robert MINIER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 56 

M. Robert MINIER NAINTRE 000 BD 1 

M. Robert MINIER NAINTRE 000 BD 12 

M. Robert MINIER NAINTRE 000 BD 14 

M. Sébastien BLAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 12 

Mme Anne-Marie MORGEAU BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 66 

Mme Danielle PINEAU BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 174 

Mme Danielle PINEAU NAINTRE 000 BD 4 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 64 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 59 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 249 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 251 

Mme Georgette MARTIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 74 

Mme Georgette MARTIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 61 

Mme Georgette MARTIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 99 

Mme Georgette MARTIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 84 

Mme Henriette CAILLET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 12 

Mme Martine JUDE BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 132 

Mme Micheline LAMBERT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 87 
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Mme Monique FAULCON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 16 

Mme Nicole BARBOTTIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AK 59 

Mme Suzanne VIELLEFAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 0B 645 

Mme Suzanne VIELLEFAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZA 93 

SCEA ALAIN BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 000 AB 49

SCEA ALAIN BERGEON BEAUMONT SAINT-CYR 219 AI 195 

VAL DU CLAIN PATRIMOINE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 307 

VAL DU CLAIN PATRIMOINE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 308 

La SCEA ALAIN BERGEON (M. Laurent AMIRAULT) dont le siège d’exploitation est situé au 3 impasse du
Chant des Vignes, 86490 Beaumont Saint-Cyr, n’est pas autorisée à exploiter 120,80 ha de terres en concur-
rence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadas-
trales

INDIVISION CHAMPALOU ou INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 12

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZP 40 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZR 1 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZR 15 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 11 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZT 68 

INDIVISION CREUZÉ JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 66 

INDIVISION CREUZÉ JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 75 

M. Alain BERGEON ou Mme Dominique SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 193 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 65 J

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 65 K

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 72 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY NAINTRE 000 AY 96 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BE 39 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 22 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 30 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 31 

M. Alain PALLU DU BELLAY DE BEAUPUY VOUNEUIL- SUR-VIENNE 000 BH 33 
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M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 173 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 3 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 4 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 256 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 258 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 259 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 262 

M. Alain TAILLEFER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 269 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 338 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 43 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 21 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 23 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 24 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 507 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 508 

M. André BAUDET ou M. Philippe BAUDET BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 509 

Mme Dominique SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 293 

Mme Dominique SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 254 

M. Gilles FRADIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 116 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 176 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 31 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 89 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 1 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 40 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 60 

M. Guy MONDON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 61 

M. Jacky VEZIEN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 8 

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 0A 318 

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 92 J

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 92 K

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 93 J
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M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 93 K

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 94 J

M. Jean-Paul CYR BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 94 K

M. Jean-Pierre GUIGNARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 337 

M. Marc LOPEZ BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZC 11 

M. Marcel CABDEVILLA représenté par Maître CARRÉ ou
Mme Sylvie PERRUQUON

DISSAY 000 AR 281 

M. Marcel CABDEVILLA représenté par Maître CARRÉ ou
Mme Sylvie PERRUQUON

DISSAY 000 AR 281 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 135 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 215 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 225 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 121 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 45 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 63 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 65 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 69 

Mme Françoise PARE épouse DAVIAUD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 72 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 62 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 339 

M. Michel PARE BEAUMONT SAINT-CYR 219 ZD 16 

M. Robert CYR ou Mme Brigitte DUPEUX BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 149 

M. Robert CYR ou Mme Brigitte DUPEUX BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 170 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 340 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 343 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 347 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 349 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 351 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 378 
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M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AO 111 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AO 201 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 115 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 98 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AR 99 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AV 53 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AV 54 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AV 71 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AV 72 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AV 78 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 AV 79 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 338 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 340 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 351 

M. Robert CYR représenté par Maître CARRÉ ou 
Mme Brigitte DUPEUX

BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 352 

M. Sébastien BLAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 0B 641 

M. Sébastien BLAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 32 

M. Sébastien BLAIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 5 

M. Sébastien BLAIN NAINTRE 000 BD 5 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 207 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 211 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 57 
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M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 164 

M. Thierry ROCHER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 165 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 0B 2 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 130 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 255 

Mme Chantal VIGNAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 179 

Mme Christiane LIQUOIS BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 14 

Mme Claudette GENSER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 176 

Mme Claudette GENSER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 456 

Mme Claudette GENSER NAINTRE 000 CK 1 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AB 274 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 345 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 346 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 348 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 18 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 22 

Mme Elodie MENARD BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 271 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 154 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 156 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 213 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 257 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AL 59 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 12 J

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AM 12 K

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 41 

Mme Marcelle GUY-MICHAULT BEAUMONT SAINT-CYR 000 AN 43 

Mme Marie-Thérèse ROYER BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 2 

Mme Monique GODEAU SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 AI 192 

Mme Monique GODEAU SARRAZIN BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZB 42 

Mme Nathalie VITAL-LASSERON BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 255 

Mme Sofia GABORIT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 359 
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Mme Sofia GABORIT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZD 380 

Mme Sofia GABORIT BEAUMONT SAINT-CYR 000 ZE 24 

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202412036510-001 (86 2024 431)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/12/2024) présentée par l’EARL BROTHIER (M.

Simon BROTHIER), dont le siège d’exploitation est situé au 4 rue de la Scierie, lieu dit Le Thivet, 86110 Mazeuil,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,42 hectares appartenant à Mme Maryse BONNET

pour 1,99 ha et à Mme Sandrine FUZEAU et à M. Yanick FUZEAU pour 4,43 ha, sis sur la commune de Mazeuil

(86110),

CONSIDÉRANT que sur ces 6,42 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL BODIN (M. Denis BODIN) en date du 24/01/2025, enregistrée sous le n°86 2025 028 en vue d’un agran-

dissement de l’EARL pour une superficie totale de 6,42 ha qui sont en concurrence avec la demande de l’EARL

BROTHIER,

- l’EARL DE L’ABBAYE (M. Nicolas GOUDEAU) en date du 18/02/2025, enregistrée sous le n°86 2025 082 en

vue d’un agrandissement de l’EARL pour une superficie totale de 6,42 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de l’EARL BROTHIER,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL BROTHIER à 6

mois, soit jusqu’au 06 juin 2025,

CONSIDÉRANT que l’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter le 1er octobre 2024 pour 10,35 ha de

terres supplémentaire (dossier n° (86 2024 249),
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 242,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BROTHIER re-

lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BODIN relève du

rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 171,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que les demandes de l’EARL BROTHIER (priorité 3) et de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité

3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN (priorité 2) pour 6,42 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant pour 6,42 ha, un avis défavorable à la demande de l’EARL BRO-

THIER (priorité 3), un avis défavorable à la demande de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3), et un avis favorable à

la demande de l’EARL BODIN (priorité 2),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance déma-

térialisée du 5 mars 2025 au 12 mars 2025 midi, sur les propositions de l’administration :  

–  30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL BROTHIER (M. Simon BROTHIER), dont le siège d’exploitation est situé au 4 rue de la Scierie, lieu dit
Le Thivet, 86110 Mazeuil, n’est pas autorisée à exploiter 6,42 ha de terres en concurrence pour les parcelles
suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Maryse BONNET MAZEUIL 000ZY 0033

Mme Sandrine FUSEAU et

M. Yanick FUSEAU
MAZEUIL 000ZA 0089

Mme Sandrine FUSEAU et

M. Yanick FUSEAU
MAZEUIL 000ZY 0032
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 28 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202502037507 (86 2025 082)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/02/2025) présentée par l’EARL DE L’ABBAYE

(M. Nicolas GOUDEAU), dont le siège d’exploitation est situé au 11 rue de Iris, lieu dit La Lande, 86110 CRAON,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,42 hectares appartenant à Mme Maryse BONNET

pour 1,99 ha et à Mme Sandrine FUZEAU et à M. Yanick FUZEAU pour 4,43 ha, sis sur la commune de Mazeuil

(86110),

CONSIDÉRANT que sur ces 6,42 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- l’EARL BROTHIER (M. Simon BROTHIER) en date du 06/12/2024, enregistrée sous le n°86 2024 431 en vue

d’un agrandissement de l’EARL pour une superficie totale de 6,42 ha qui sont en concurrence avec la demande

de l’EARL DE L’ABBAYE,

- l’EARL BODIN (M. Denis BODIN) en date du 24/01/2025, enregistrée sous le n°86 2025 028 en vue d’un agran-

dissement de l’EARL pour une superficie totale de 6,42 ha qui sont en concurrence avec la demande de l’EARL

DE L’ABBAYE,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL DE L’ABBAYE à 6

mois, soit jusqu’au 18/08/2025,

CONSIDÉRANT que l’EARL BODIN a obtenu une autorisation d’exploiter le 1er octobre 2024 pour 10,35 ha de

terres supplémentaire (dossier n° (86 2024 249),
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 171,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE L’ABBAYE

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 242,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BROTHIER re-

lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL BODIN relève du

rang de priorité 2 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que les demandes de l’EARL DE L’ABBAYE (priorité 3) et de l’EARL BROTHIER (priorité

3) sont de priorité inférieure à la demande de l’EARL BODIN (priorité 2) pour 6,42 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant pour 6,42 ha, un avis défavorable à la demande de l’EARL DE

L’ABBAYE (priorité 3), un avis défavorable à la demande de l’EARL BROTHIER (priorité 3) et un avis favorable à

la demande de l’EARL BODIN (priorité 2),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance déma-

térialisée du 5 mars 2025 au 12 mars 2025 midi, sur les propositions de l’administration :  

–  30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

l’EARL DE L’ABBAYE (M. Nicolas GOUDEAU), dont le siège d’exploitation est situé au 11 rue de Iris, lieu dit La
Lande, 86110 CRAON, n’est pas autorisée à exploiter 6,42 ha de terres en concurrence pour les parcelles sui-
vantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Maryse BONNET MAZEUIL 000ZY 0033

Mme Sandrine FUSEAU et

M. Yanick FUSEAU
MAZEUIL 000ZA 0089

Mme Sandrine FUSEAU et

M. Yanick FUSEAU
MAZEUIL 000ZY 0032
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 28 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202412046524-001 (86 2025 021) 

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 15 janvier 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/01/2025) présentée par l’EARL TAILLEFER (M.
Sébastien TAILLEFER) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Chaume, 86380 Jaunay-Marigny, rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 68,72 hectares appartenant à l’INDIVISION CHAMPA-
LOU (M. Didier CHAMPALOU et Dominique CHAMPALOU) pour 5,43 ha et à l’INDIVISION CREUZÉ (M.Yann
CREUZÉ, Mme Cécile COUSIN DE MAUVAISIN, Mme Eliane FEDIJ, Dominique CREUZÉ) pour 63,29 ha, sis
sur la commune de Jaunay-Marigny (86130),

CONSIDÉRANT que sur ces 68,72 ha des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA ALAIN BERGEON (M. Laurent AMIRAULT) en date du 15/11/2024 pour la demande
n°075202410085609-001 (86 2024 363) et du 28/11/2024 pour la demande n°075202306017559-004 (86 2023
425), en vue d’un agrandissement indirecte de M. Laurent AMIRAULT qui devient l’unique associé exploitant de
la SCEA ALAIN BERGEON afin d’exploiter une superficie supplémentaire de 270,25 ha dont 66,70 ha sont en
concurrence avec la demande de l’EARL TAILLEFER.
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M. Laurent AMIRAULT est également l’unique associé exploitant de l’EARL MARANTIN qui exploite 185,46 ha,

- M. Valentin BRUNET, en date du 29/01/2025, enregistrée sous le n°86 2025 040 en vue de son installation ai-
dée sur une superficie totale de 90,72 ha dont 68,72 ha sont en concurrence avec la demande de l’EARL
TAILLEFER,

CONSIDÉRANT que malgré des superficies totales différentes pour les terres en concurrence entre les dossiers
des candidats concurrents les parcelles listées dans leurs dossiers sont identiques pour :

- 68,72 ha pour les demandes de l’EARL TAILLEFER et de M. Valentin BRUNET) et 66,70 ha pour les demandes
de la SCEA ALAIN BERGEON,

CONSIDÉRANT également que pour certaines parcelles identiques selon les dossiers les noms des proprié-
taires sont différents : 

- parcelle 146 ZS 12 : Indivision CHAMPALOU selon les demandes de l’EARL TAILLEFER et de la SCEA ALAIN
BERGEON ou Indivision CREUZE selon la demande de M. Valentin BRUNET,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de l’EARL TAILLEFER à 6
mois, soit jusqu’au 20 juillet 2025,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-
ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au
regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application, pour tous
types de cultures et ateliers hors-sol, des équivalences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA,

CONSIDÉRANT que l’EARL TAILLEFER exploite 190,51 ha dont 1,02 ha en vignes non AOP et 2,01 ha en as-
perges,

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les vignes est de 2,2 pour
« les autres vignes »,

CONSIDÉRANT que le coefficient d’équivalence selon l’annexe 2 du SDREA NA pour les asperges est de 2,7
pour « les cultures de plein champ »,

CONSIDÉRANT qu’après application des équivalences pour les vignes et pour les asperges, la superficie de
l’EARL TAILLEFER passe de 190,51 ha à 195,15 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 263,87 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL TAILLEFER re-
lève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-
cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 455,71 ha par chef d’exploitation après reprise, les demandes de la SCEA ALAIN BER-
GEON relèvent du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandis-
sement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,72 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Valentin BRUNET re-
lève du rang de priorité 1 « «installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une socié-
té unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable défi-
nie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise,
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CONSIDÉRANT ainsi que les demandes l’EARL TAILLEFER (priorité 3) et de la SCEA ALAIN BERGEON (priori-
té 3) sont de priorité inférieure à la demande de M. Valentin BRUNET (priorité 1) pour 68,72 ha ou 66,70 ha de
terres en concurrence selon les dossiers,

VU la proposition de l’administration donnant pour 68,72 ha ou 66,70 ha selon les dossiers, un avis défavorable à
la demande de l’EARL TAILLEFER (priorité 3), un avis défavorable aux demandes de la SCEA ALAIN BER-
GEON (priorité 3), et un avis favorable à la demande de M. Valentin BRUNET (priorité 1),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance déma-
térialisée du 5 mars 2025 au 12 mars 2025 midi, sur les propositions de l’administration :  

–  30 voix favorables, 2 voix défavorables, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL TAILLEFER (M. Sébastien TAILLEFER) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Chaume,
86380 Jaunay-Marigny, n’est pas autorisée à exploiter 68,72 ha de terres en concurrence pour les parcelles
suivantes :

Propriétaires Communes Références cadas-
trales

INDIVISION CHAMPALOU ou INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 12

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZP 40 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZR 1 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZR 15 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZS 11 

INDIVISION CREUZE JAUNAY- MARIGNY 146 ZT 68 

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 25 mars 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

4/4

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-03-25-00018 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL TAILLEFER (86) 125


